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A savoir    
 
Les métiers de la montagne sont étroitement 
liés aux saisons. On parle essentiellement de 
métiers saisonniers et donc de contrats 
saisonniers. Il y a la saison hivernale, des 
vacances de Noël à la fin des vacances de 
printemps, soit 4 mois, puis la saison estivale de 
mi-juin à mi-septembre soit 3 mois.  
A chaque saison ses métiers. Entre ces deux 
saisons c’est le calme plat ! La montagne 
redevient le territoire réservé des montagnards 
et des chamois !! 
 

Les métiers 
 
Les secteurs d’activités professionnels. 
 

Les principaux secteurs qui emploient durant les 
différentes saisons sont : 

Le tourisme et l’animation.  
L’hôtellerie, la restauration, les débits de 
boissons. 
La sécurité, la santé, le médical.  
Les sports d’hiver et d’été.. 
 

Quelques  métiers pour la saison 
hivernale : 

 

- Moniteur de ski et guide de haute 
  montagne. 
- Pisteur-secouriste. 
- Conducteur de remontées mécanique. 
- Travaux publics spécifiques et 
  acrobatiques. 

 
Quelques métiers pour la saison estivale : 
 

- Educateurs Sportifs ; d’escalade, 
spéléologie, Canoë Kayak, VTT… 

- Guide et/ou accompagnateurs de moyenne 
et haute montagne. 

- Tous les secteurs du Bâtiment et travaux 
publics. 

 
Quelques Jobs pour les 2 saisons : 

- Animateur de centres de vacances 
  ou de classes transplantées. 
- Animateur de village club. 
- Serveur, barman. 

 
 
 
 
 
 
Les métiers de l’accueil, du service de 
l’hôtellerie et du tourisme. 
 

Les emplois saisonniers 
 
Le contrat dit saisonnier est un Contrat à Durée 
Déterminé conclu pour un travail qui dépend du 
rythme des saisons et qui peut se répéter 
chaque année. Pour un temps partiel ou un 
temps plein et d’une durée maximale de 8 mois. 
Du fait de la durée de la saison, il peut être mis 
en place sans terme précis mais dans ce cas, 
une durée minimale doit être impérativement 
mentionnée. Dans ce dernier cas, c’est la raison 
invoquée (exemple fermeture de la station) qui 
fixe la fin de la relation contractuelle. 

 

La rémunération brut d’un salarié sous contrat à    
durée déterminée ne peut être inférieur à celui 
que percevrait, dans la même entreprise après  
période d’essai, un salarié sous Contrat à Durée 
Indéterminée de qualification équivalente 
occupant les mêmes fonctions et ayant les 
mêmes tâches confiées. 
 

Les formations 
 

Elles sont variées selon les métiers :  
 

- Brevet d’Etat (Guide de haute montagne) 
- Brevet d’Etat d’Educateur Sportif (BEES) 
- Brevet d’Aptitudes aux Fonctions 

d’Animateur (BAFA) voir fiches CIDJ n° 
3.051 et cahier SIJ. 

- Certificat d’Aptitude Professionnel (CAP) et 
Bac Pro pour ce qui est des professionnels 
des remontées mécaniques 

- Certificat de Qualification Professionnel pour 
les métiers des travaux acrobatique sur 
corde, artificier. 

 

Adresses Utiles 
 

- Au Pôle Emploi et tous les Pôles Emploi 
départementales comme les Alpes de 
Hautes Provence (04), les Hautes Alpes 
(05), l’Isère (38), le Jura (39), la Savoie 
(73) et la Haute Savoie (74). 
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- Les communes qui organisent elles 
mêmes leurs séjours mais elles sont de 
moins en moins nombreuses. 

 

- Les associations et organisateurs de 
centres de vacances et classes 
transplantées. Les organismes de 
formation BAFA BAFD qui possèdent 
souvent des services de placements.  

 

- Union Nationale des Associations du 
Tourisme (UNAT), l’Unat est un 
regroupement des principales 
associations et mutuelles françaises du 
tourisme, dans le domaine du tourisme  
familial, des vacances des jeunes et des 
enfants, des vacances sportives de plein 
air et des voyages, L’UNAT regroupe plus 
de 58 associations.� 01 47 83 21 73. 

 

- La Fédération Française des Clubs Alpins 
Français et de montagne (FFCAM) 

          Stages, formations, offres d’emploi… 
          24 Avenue de Laumière 75019 PARIS 
          � 01.53.72.87.00 
 

A Suresnes 
 

Suresnes Information Jeunesse :  
3 espaces d’accueil : 
 

- BIJ  
Passerelle des Arts 
Avenue du Général de Gaulle 
� 01.47.72.35.73 

 

- PIJ Payret 
13, rue Maurice Payret Dortail 
� 01.45.06.41.38 

 

- PIJ Caron 
27 ter, rue Albert Caron 
� 01.47.72.28.07 

 

Mission locale 
24-26, Avenue du Général de Gaulle  
92150 Suresnes - � 01.41.18.16.54 
 

Le web en parle 
 
www.ffcam.fr 
Fédération Française des Clubs Alpins et de 
Montagne. 
 

www.ensa-chamonix.net 
Ecole Nationale de Ski et d’Alpinisme 
         
www.cfmm.fr 
Centre de Formation aux Métiers de la 
Montagne. 
 

www.anps.asso.fr 
Association  Nationale des Professionnels de la 
Sécurité des Pistes. 
 

www.metiersmontagne.org 
Informations sur les métiers de la montagne 
 

www.afrat.com 
Association pour la Formation des  Ruraux aux 
Activités du Tourisme 
 

www.ffme.fr 
Fédération Française de  Montagne Escalade 
 

www.anena.org 
Association Nationale pour l’Etude de la Neige et 
des Avalanches 
 

www.crijrhonealpes.fr 
Information Jeunesse Rhône Alpes  
 

www.unat.asso.fr 
Union Nationale des Associations du   Tourisme 
 

www.mondial-metiers.com 
Informations sur les métiers 
 

www.pluriactivite.org 
Centre de ressources sur la pluractivité et la 
saisonnalité 
 

www.sportcarriere.com 
Offres d’emploi, jobs, stages 
 

www.onisep.fr 
Informations sur les métiers et les formations 
 

www.ucpa.com 
Union nationale des Centres de Plein Air 
 

Fonds doc 
 
- Classeurs SIJ «  Les métiers de la 

montagne »  
 

- Fiches CIDJ les métiers de la montagne : 
n°2.49, 2.483, 2.4832 

 
- Fiches CIDJ BAFA-BAFD 

 
- Classeur BAFA des organismes de 

formations 
 

 
 

 

 
 
 
 

              


